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« estre et mouvoir des censives et directes desdicts chapitre 
« S1 Just, S' Nizier, prieure de la Platiere et monastère 
« S1 Pierre-les-Nonains, et la parcelle qui fut de Vannerot, 
« joignant ladicte rue tendant de ladicte porte du Griffon 
« à ladicte reclusiere S' Sebastien, se trouve estre et mou-
ce voir de la censive et directe de ladicte Commanderie 
« S1 George et encore dudict prieure de la Platiere, au 
« moyen de quoy et pour raison de ladicte confusion et a 
« faute de connoissance et scavoir l'estendue particulière 
« d'une chacune d'icelles trois pièces et parcelles, chacun 
o desdits seigneurs et dames dient avoir et prétendre droit 
« de censive et directe seigneurialle sur tout ledict tene-
« ment cy dessus confine, sur lesquels différent, et ques-
« tion procès se doutoit mouvoir entre eux, cy comme les 
« parties cy après on dict et affirme, dient et affirment 
« être vray. Pour auquel procee obvier et paceffier lesdicts 
« différends et questions, vénérables personnes, Me Antoine 
« Pupier, obeancier dudict S1 Just, pour lui pour ledict 
« chapitre S' Just, Jean Guillot, Jean Chamblard, cha-
« noines, et Louis de Lilis, prestre et perpétuel dudict 
« S' Nizier, pour eux et pour ledict chapitre S1 Nizier, 
« Mathieu Audebert, prestre, prevost dudict monastère 
« S1 Pierre-les-Nonains, pour lesdictes Dames et couvent, 
« discrette personne Me Claude du Soleil, cure de l'église 
« paroissialle dudict prieure de la Platiere, pour ledict 
« sieur prieur, et Etienne Golet, pour ledict sieur Com-
« mandeur de S1 George, se seroient transportes et assem-
« blés sur lesdicts lieux contentieux, avec leurs titres 
« terriers, pour scavoir et s'enquérir de et sur leurdict 
« différent, de la contenue et estendue que une chacune 
« desdictes trois pièces souloient estre du temps quelles 
« etoient en vigne, et séparées d'ayes et murailles ainsy 


